
BOURSE REGIONALE D'ETUDES SECONDAIRES EN MOBILITE
BRESM session 2016/2017

(Cadre réservé à l’administration)  DOSSIER DE CANDIDATURE N°

                                                                                                                           

Case à 
cocher

Case à 
cocher

DISPOSITIFS BOURSIER
(Bourse nationale)

NON BOURSIER 
(Bourse nationale)

BRESM – 1ère année Bourse : 2 800 € + Installation : 600 €
+ Équipement : 300 €

Bourse : 2 000 € + Installation : 600 € +
Équipement : 300 €

BRESM – 2ème année Bourse : 2 800 € Bourse : 2 000 €

BRESM – 3ème année Bourse : 2 800 € Bourse : 2 000 €

Candidat(e) MONSIEUR MADAME Parent(s) ou du
représentant légal

MONSIEUR MADAME

NOM : NOM :

PRENOM(S) : PRENOM(S) :

Né (e) le à Né(e) le à

TEL : 0262 GSM : 069 TEL : 0262 GSM : 069

NATIONALITE : NATIONALITE :

COURRIEL : COURRIEL :

Adresse des parents ou du représentant légal :

Code Postal : 974                                                                                              Ville :  

IMPORTANT : Ecrire très lisiblement les adresses postales et de courriels. Celles-ci seront utilisées dans toutes les correspondances.

Voulez-vous recevoir des courriels et courriers de la Région Réunion ?
  OUI   NON

ÉTUDES 
ANNÉE CLASSE

ÉTABLISSEMENT
Précisez : – Nom de l’établissement public ;

privé ; agricole

VILLE
adresse à indiquer

2012/2013

2013/2014

2014/2015

2015/2016

INSCRIPTION
2016/2017

IMPORTANT : Remplir lisiblement tous les champs. Ne pas omettre les redoublements.
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ENGAGEMENT ET RECOMMANDATIONS

Je certifie l’exactitude de tous les renseignements portés dans le présent dossier sachant que toute erreur ou
omission dans ces renseignements entraîne  le rejet de ma demande ou le remboursement immédiat de l’aide
régionale.

J’atteste avoir pris connaissance du règlement général.

Je m’engage à suivre à plein temps les enseignements dispensés, ainsi qu’à respecter l’ensemble des conditions et
engagements qui y sont stipulés.

TOUT DOSSIER INCOMPLET (MAL RENSEIGNE, ILLISIBLE, NON ACCOMPAGNE DES PIÈCES DEMANDÉES) NE FERA 
PAS L’OBJET D’UNE INSTRUCTION ET SERA RETOURNE AU CANDIDAT.

Fait à : ........................................................................... le :   ……/……/…………

Signature Signature du représentant légal – si mineur (e) -
précédée de la mention manuscrite précédée de la mention manuscrite 

                                   « Lu et approuvé »                                                             « Lu et approuvé »
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PIÈCES A FOURNIR 

1 – Dossier de candidature 2016/2017 – ÉCRIRE LISIBLEMENT.

2 – Copie intégrale de l’Avis d’imposition de l’année 2015 sur les revenus 2014 (foyer fiscal à La Réunion) ; celui
de l’étudiant(e) ou celui des parents de si l’étudiant(e) est toujours rattaché(e) fiscalement.

3 – Copie intégrale du livret de famille des parents. Si, les parents sont divorcés, joindre copie du 
jugement de divorce confiant l’étudiant(e) à l’un d’entre eux.

4 – Copie de la carte nationale d’identité, du passeport ou du certificat de nationalité.

5 – Copies de tous les relevés de notes  des années scolaires 2013/2014 – 2014/2015 – 2015/2016 OU 
copie d'un document émanant d'un établissement scolaire attestant votre scolarité à La Réunion durant 
les trois dernières années.

6 – Copie du relevé de notes du 1er trimestre de l'année 2016/2017 (pour le paiement de la seconde 
partie de la bourse).

7 – Pour les bénéficiaires de la bourse nationale, copie de la notification de la bourse 2016/2017 et 
pour les non-boursiers : attestation manuscrite sur l'honneur «     ne pas être bénéficiaire de la bourse 
nationale     ».

8 – Justificatif d’adresse des parents du lycéen (Facture eau, électricité, téléphone), de moins de 3 mois.

9 – Toute autre pièce justificative nécessaire à l’étude du dossier.

10 – Certificat de scolarité 2016/2017.

11 – RIB du candidat.

La date limite de dépôt des dossiers est impérativement fixée au 31 MARS 2017   – Cachet de la poste faisant foi.
Le paiement des dossiers complets sera effectué dans un délai de deux mois à compter de la date de réception
des dossiers.

SEULS LES DOSSIERS ENVOYÉS PAR VOIE POSTALE OU
DÉPOSÉS AU SERVICE COURRIER DU CONSEIL RÉGIONAL SERONT INSTRUITS

CONSEIL RÉGIONAL
AVENUE RENÉ CASSIN

B.P. 67190
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9

 Tel. 02 62 31 64 64 

guichetjeunes@cr-reunion.fr
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LES CONDITIONS GENERALES D'ELIGIBILITE 

BOURSE REGIONALE D'ETUDES SECONDAIRES EN MOBILITE (BRESM)
(HORS DU DEPARTEMENT)

Etudiants boursiers

Organismes Aides Critères d'éligibilité Montant

Conseil
Régional 

BRESM

- Être de nationalité française ou ressortissant de l'Union européenne.
- Être âgé de moins de 34 ans au 31/08/2017.
- Être rattaché à un foyer fiscal à La Réunion sur l'avis d'imposition 2015
sur les revenus 2014.
- Le revenu net imposable est inférieur à 108 000 €/an.
- Être inscrit dans un établissement scolaire à La Réunion les trois années
précédant la demande de bourse sauf en cas de renouvellement de dossier.
- Être lycéen et poursuivre des études secondaires en Métropole ou dans
un lycée français à l'étranger.
- Être bénéficiaire de la bourse du rectorat.
-  Être  inscrit  à  temps  plein  dans  un  établissement  d'enseignement
secondaire public ou privé sous contrat d'association avec l'Etat.
- Avoir des parents résidant à La Réunion pendant l'année de la demande
et depuis au moins deux ans.
-  Assurer  une  progression  dans  le  cursus  (tolérance  d'une  année  de
redoublement).

Bourse forfaitaire
annuelle : 2 800 €

(Bourse renouvelable)

Dotation forfaitaire
frais de scolarité :

300 € 
(Bourse non

renouvelable)

Prime forfaitaire
d'installation : 600 €

(Bourse non
renouvelable)

Conditions de versement     :
- 1er versement : aide à l'installation + prime de scolarité + 1ère partie de la bourse 
- 2ème versement : solde de la bourse – L'étudiant doit fournir pour cela le bulletin de notes du 1er trimestre de l'année scolaire 2016-2017

Etudiants non-boursiers

Organismes Aides Critères d'éligibilité Montant

Conseil
Régional 

BRESM

- Être de nationalité française ou ressortissant de l'Union européenne.
- Être âgé de moins de 34 ans au 31/08/2017.
- Être rattaché à un foyer fiscal à La Réunion sur l'avis d'imposition 2015 
sur les revenus 2014.
- Le revenu net imposable est inférieur à 108 000 €/an.
- Être inscrit dans un établissement scolaire à La Réunion les trois années 
précédant la demande de bourse sauf en cas de renouvellement de dossier.
- Être lycéen et poursuivre des études secondaires en Métropole ou dans 
un lycée français à l'étranger.
- Être inscrit à temps plein dans un établissement d'enseignement 
secondaire public ou privé sous contrat d'association avec l'Etat.
- Avoir des parents résidant à La Réunion pendant l'année de la demande 
et depuis au moins deux ans.
- Assurer une progression dans le cursus (tolérance d'une année de 
redoublement).
- Ne pas être bénéficiaire de la bourse du Rectorat.

Bourse forfaitaire
annuelle : 2 000 €

(Bourse renouvelable)

Dotation forfaitaire
frais de scolarité :

300 € 
(Bourse non

renouvelable)

Prime forfaitaire
d'installation : 600 €

(Bourse non
renouvelable)

Conditions de versement     :
- 1er versement : aide à l'installation + prime de scolarité + 1ère partie de la bourse 
- 2ème versement : solde de la bourse – L'étudiant doit fournir pour cela le bulletin de notes du 1er trimestre de l'année scolaire 2016-2017

La date limite dépôt des dossiers est impérativement fixée au 31 mars 2017, cachet de La Poste faisant foi.
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